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PEFC & CONS­
TRUCTION BOIS 

Le Centre Régional de la Propriété Forestière, 
l’Union de la Forêt Privée, l’Interprofession Va-
leur Bois, les Communes Forestières et PEFC 
Champagne-Ardenne ont souhaité se regrou-
per au sein d’un même bâtiment. Ce rappro-
chement vise à fédérer au mieux les acteurs 
de la filière forêt-bois et augmenter leur effica-
cité et leur synergie. Les travaux ont débuté en 
juillet 2009 et se termineront en avril 2010.

Une maison écologique par des 
entreprises locales.
La Maison Régionale de la Forêt et du Bois de 
Champagne-Ardenne est un bâtiment de 840 
m2 conçu selon les principes d’une démarche 
HQE©. 

Le bois y occupe une place importante: procédé 
constructif en panneaux de bois en plis croisés 
(KLH), bardage extérieur chêne PEFC de pro-

venance locale, isolation 
par l’extérieur en laine 
de bois, menuiseries tra-
ditionnelles, parquet sur 
lambourdes pour la salle 
de réunion. 

Constitué d’un seul ni-
veau, le bâtiment est posé 
sur la pente naturelle du 
terrain et repose sur un so-
cle de locaux techniques 
et des poteaux porteurs. 

Une attention particulière a été accordée à la 
gestion de l’énergie et de l’eau, à l’entretien 
et à la maintenance du bâtiment ainsi qu’au 
confort hygrothermique été comme hiver.

Le bâtiment atteint des consommations éner-
gétiques équivalentes au niveau Très Haute 
Performance Energétique (THPE) grâce à l’as-
sociation niveau d’isolation - pompe à chaleur 
- chaudière bois - ventilation double flux. 

Enfin, les maîtres d’œuvre ont souhaité travailler 
avec des entreprises de Champagne-Ardenne. 
Ainsi, 10 entreprises sur 12 intervenants dans la 
construction sont régionales.

Focus sur le procédé constructif 
utilisé
Le procédé constructif  repose sur l’utilisation 
de panneaux structuraux de grandes dimen-
sions constitués de planches en bois massif, 
empilées en couches croisées à 90° et collées 
entre elles sur toute leur surface. Ces panneaux 
sont destinés à la réalisation de planchers, de 
murs porteurs ou à fonction de contrevente-
ment, et de support de couverture. L’épaisseur 
des panneaux peut varier de 57 à 256 mm, ils 
peuvent être composés de 3, 5 ou 7 couches 
ou plus et d’une largeur standard de 2,40-2,50-
2,72 ou 2,95 m. Le montage de bâtiments en 
structure est très rapide (4 jours sur ce projet) 
grâce aux grandes dimensions des panneaux, 
au taillage en usine (préfabrication) et au tra-

vail en filière sèche qui permet l’intervention 
rapide des autres corps d'état. L'étanchéité 
propre des panneaux, leur grande dimension, 
la réduction des joints et le calfeutrement des 
jonctions permettent de réaliser des bâtiments 
BBC ou passifs en utilisant ce procédé. 

Le panneau de bois en plis croisés bénéficie 
d’un avis technique français et européen, d’un 
marquage CE et emploi des bois issus de forêt 
certifiées PEFC. •

Une maison en bois certifié pour la filière 
forestière de Champagne-Ardenne !

INFOS
PEFC Champagne-Ardenne : pefc-accf@voila.fr / PEFC Nord-Picardie : pefc.nordpicardie@wanadoo.fr 
Agence Régionale de la Construction et de l’Aménagement Durable Champagne-Ardenne : 
info.arcad@orange.fr

Bon à savoir : 
RESEAU PRO et 
PANOFRANCE 
certifiés PEFC
L’ensemble des 36 agences du réseau 
PANOFRANCE et les 45 agences spécia-
listes Bois/Panneaux sous les enseignes 
RESEAU PRO et COVERPRO viennent de 
se voir attribuer la certification PEFC.

Ainsi ces 81 agences de négoce ont mis 
en place un système opérationnel de suivi 
de l’origine des bois, auprès de la totalité 
de ses fournisseurs et contrôlé par un or-
ganisme d’audit externe et indépendant, 
le FCBA. 

La Division Bois et Matériaux de Wolse-
ley France est ainsi le premier groupe de 
négoces capable de garantir à ses clients 
une gestion durable des forêts pour ses 
produits à base de bois sur facture et avec 
attestation ! •
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NewsGUIDE BBC

Le Comité national 
pour le développement 
du bois (CNDB) a lancé 
sur le salon Bâtimat son 
nouveau guide "Mai-
son Basse Consom-
mation". Un ouvrage 
qui recense les bonnes 
pratiques pour la réa-
lisation d'une maison 
à ossature bois basse 
consommation.

Cet ouvrage, qui com-
plète la série de guides 
MBOC (Maisons Bois 

Outils Concept©), devance la réglementation 
thermique 2012/2020 et prend en compte les 
enjeux environnementaux.

Doté de plus de 400 schémas et illustrations, 
cet ouvrage de 308 pages a pour objectif de 
présenter de façon concrète et pratique les 
principes essentiels à la réalisation d'une mai-
son à ossature bois basse consommation. Il doit 
permettre aux concepteurs et aux entreprises 
d'appréhender la technicité de ce type de 

construction en gérant efficacement les inter-
faces entre les différents corps de métiers. Ce 
document aborde toutes les étapes utiles pour 
obtenir la performance énergétique souhaitée. 
Adaptation au 
lieu, isolation, 
choix de me-
n u i s e r i e s , 
étanchéité à 
l'air, ventila-
tion, protec-
tion solaire 
en sont les 
p r i n c i p a u x 
chapitres. Au 
sommaire, le 
contexte ré-
glementaire, 
la concep-
tion, les ma-
tériaux, mais 
aussi les pa-
rois, les menuiseries, l'étanchéité à l'air et la 
ventilation, sans oublier le confort d'été... •

News

Veille Bati D²
Un accompagnement à la construction durable

Les partenaires du projet Interreg Bâti D² développent pour 
vous, professionnels et entreprises, un portail internet ainsi 
qu’une veille documentaire personnalisée sur la construc-
tion durable. Ciblez vos besoins d’information parmi une 
quinzaine de thèmes (éco-matériaux, techniques innovan-
tes, énergie, qualité de l’air dans les bâtiments, utilisation 
du bois, réglementation etc.) et recevez gratuitement par 
mail des informations pertinentes pour 
améliorer vos produits et vos techniques, 
échanger avec d’autres professionnels et 
experts et gagner en compétitivité. 

Rendez-vous sur www.batid2.eu

Ligne Bois
Un service d'expertise pour qui veut construire 
ou rénover en bois

Dans le cadre du Programme européen Eurowood IV, Bois 
& Habitat et le Comité National pour le Développement 
du Bois lancent un service gratuit d’assistance technique à 
la construction en bois. 
Nombreux sont les architectes et les maîtres d’œuvres qui 
souhaitent utiliser le bois dans leurs réalisations. Mais pour 
profiter pleinement des qualités de ce matériau, il est im-
pératif de se poser les bonnes questions et d’obtenir… les 
bonnes réponses !
Deux conseillers spécialisés se mettent donc dès à pré-
sent, via e-mail ou permanence téléphonique, à la dispo-
sition des particuliers et des professionnels qui le souhai-
tent pour dispenser informations et conseils en la matière. 
Il est également envisageable d’effectuer des visites sur le 
terrain ou des consultations sur rendez-vous.

Une initiative de Bois & Habitat

Infos
En Belgique : Tél. : +32 (0)81 32 19 20 le mardi et le mercredi /  
m.defays@bois-habitat.com
En France : Tél. : +33 (0)3 20 19 06 81 / r.delecluse@cndb.org

Portail Bois & Vous
Le nouveau portail internet de la filière foret-bois en Nord 
Pas de Calais - Picardie est en ligne depuis le 15 Décem-
bre dernier. Actualités, annuaire des entreprises et des 
formations, exemples de projets bois et projets énergie, 
et également observatoire économique, le portail Bois & 
Vous a pour objectif de fédérer un réseau territorial et de 
constituer une plateforme d’information et d’échanges au 
service de l’ensemble des acteurs. 

www.bois-et-vous.com

PEFC
Aide à la certification forestière : entreprises picardes 
faites vite !

Le Conseil Régional de Picardie offre aux entreprises de la 
filière bois la possibilité de bénéficier, jusqu’au 30 juin 2010, 
d’une aide pour entrer dans la démarche de certification fo-
restière PEFC et/ou FSC. 
Consciente de la dimension économique des certifications 
forestières, la Région Picardie a souhaité mettre en place un 
dispositif d’aide sur 15 mois (mars 2009 – juin 2010) afin d’in-
citer les entreprises picardes à entrer dans cette démarche. 
La région prendra en charge 40% du coût de l’audit initial et 
de la première contribution au label.
L’objectif de ce dispositif exceptionnel est de permettre la 
certification (PEFC et/ou FSC) d’une soixantaine d’entrepri-
ses en 15 mois et de sensibiliser les autres à la démarche.

Renseignements : Guillemette JUNOD, déléguée de PEFC Nord Picar-
die – 03 22 33 52 00 – pefc.nordpicardie@wanadoo.fr
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L’essentiel de la construction bois basse 
consommation 

Ce guide, au prix de 60 euros TTC, est en vente 
sur le site du CNDB à l’adresse suivante :  
http://www.cndb.org/boutique/product.php? 
id_product=92

http://www.cndb.org/boutique/product.php?id_product=92
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Architecture : Crahay & Jamaigne

PEFC Nord Picardie 
96 rue Jean Moulin 
F-80 000 Amiens 
Tél : +33 (0)3 22 33 52 10

ACCF 
C/O DRAF / SFB Complexe Agricole du Mont Bernard 
F-51037 Châlons en Champagne Cedex 
Tél. : +33 (0)3 26 66 20 29

NORD PICARDIE BOIS 
Allée de la Pépinière, 2 - Centre Oasis, Dury 
F-80 044 Amiens Cedex 1 
Tél: +33 (0)3 22 89 38 52

Union Européenne
Fonds Européen de Développement Régional

Interreg efface les frontières
Interreg doet grenzen vervagen

Interreg efface les frontières
Interreg doet grenzen vervagen

L E  B O I S  A V A N C E .

CNDB  
Rue Émile Zola, 34 bis 
F-59650 Villeneuve d’Ascq 
Tél. : +33 (0)3 20 19 06 81

BOIS & HABITAT 
Av. Gouverneur Bovesse, 117 Boîte 7 - 11e étage 
B-5100 Namur 
Tél: +32 (0)81 32 19 20


